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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
 

                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

fixant la composition de la commission départementale  
d’examen des situations de surendettement  

des particuliers et des familles des Pyrénées-Atlantiques  
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu les articles L712-1 et suivants et notamment R712-1 et suivants du code de la 
consommation, relatifs aux commissions de surendettement des particuliers ; 

Vu le décret n° 2014–190 du 21 février 2014 relatif aux procédures de traitement des 
situations de surendettement des particuliers ; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-25-003 du 25 avril 2018 fixant la composition de la 
commission départementale d’examen des situations de surendettement des 
particuliers et des familles des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter 
du 1er avril 2018. 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-017 du 18 février 2019 donnant délégation de 
signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER - La composition de la commission départementale d’examen des 
situations de surendettement des particuliers et des familles est composée comme 
suit :  

- Le préfet des Pyrénées-Atlantiques ou son délégué, la directrice 
départementale de la cohésion sociale, présidente ou son représentant ; 

- Le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques 
ou son délégué, vice-président ou son représentant ; 

- Le directeur départemental de la Banque de France des Pyrénées-Atlantiques 
ou son délégué assurant le secrétariat. 
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Le préfet et le directeur départemental des finances publiques ne peuvent se faire 
représenter respectivement dans chaque commission que par un seul délégué. En cas 
d’empêchement de ce dernier, il peut être remplacé par l’un des deux représentants 
nominativement désignés à cet effet dans le règlement intérieur de la commission. 

En l’absence du Préfet et du directeur départemental des finances publiques des 
Pyrénées-Atlantiques, la commission est présidée par le délégué du préfet. En 
l’absence de ce dernier, elle est présidée par le délégué du directeur départemental 
des finances publiques. 

La commission comprend également : 

� Représentant des associations familiales ou de consommateurs siégeant au 
comité départemental de la consommation : 
- Titulaire : M. Roland ESTREM-MONJOUSTE, Union Fédérale des 

Consommateurs - UFC Que Choisir de Pau, 16 rue du Capitaine Guynemer, 
64000 Pau ; 

- Suppléante : Mme Michèle ROUILLE, Union Fédérale des Consommateurs – 
UFC Que Choisir de Pau, 16 rue du Capitaine Guynemer, 64000 Pau. 

� Personnes justifiant d’une expérience dans le domaine de l’économie sociale 
et familiale :  
- Titulaire : Mme Céline ARGEL, travailleur social à la Caf des Pyrénées 

Atlantiques, 10 rue Maréchal Foch - 64117 Bayonne Cedex ; 

- Suppléante : Mme Geneviève JAILLARD, conseillère en économie sociale et 
familiale à la maison de la solidarité départementale de Billère, Conseil 
départemental, Hôtel du département, avenue Jean Biray – 64058 Pau Cedex. 

� Représentants des créanciers : 
- Titulaire : M. Alain MOYNET, retraité LCL, 6 rue de Paume – 65400 Agos 

Vidalos ; 

- Suppléant : M. Christophe MICHAUD, directeur Natixis Financement, 14 
avenue Pythagore – 33700 Mérignac. 

� Personnes justifiant d’une expérience dans le domaine juridique : 
- Titulaire : M. le Bâtonnier Pierre ESPOSITO, avocat honoraire, 27 avenue de la 

Concorde – 64000 Pau ; 

- Suppléant : Maître François MOREAU, notaire, 6 avenue du Général de Gaulle 
– 64000 Pau. 

ARTICLE 2 – Le siège de cette commission est situé à la Banque de France, 7 rue 
Louis Barthou à Pau. 

ARTICLE 3 – L’arrêté n°64-2019-04-01-003 du 1er avril 2019 fixant la composition de la 
commission départementale d’examen des situations de surendettement des 
particuliers et des familles est rapporté ; 
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ARTICLE 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées 
Atlantiques, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours 
Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

- la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

ARTICLE 5 – Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de 
la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Pau, le 18 mars 2020 

Pour le Préfet et par délégation 
La Directrice départementale  

de la cohésion sociale 

 

Véronique MOREAU 
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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  

 

 
                               Arrêté n° 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant réquisition de l’hôtel Eco-Relais  –  

Rue de Strasbourg – 64 140 Lons 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU la loi n°2003-239 du 18 mars 2003 de la sécurité intérieure ; 

 

VU l’article L-2215 1° alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

CONSIDERANT la situation sanitaire exceptionnelle liée à la propagation du Covid-19, 

 

CONSIDERANT que le gérant de l’Eco-Relais a informé par courriel en date du 21 
mars 2020 le Directeur général de l’association OGFA (Organisme de gestion des 
foyers amitiés) de la fermeture de son établissement le 24 mars 2020 au plus tard de 
l’hôtel, 

 

CONSIDERANT que cet hôtel héberge 68 à 70 personnes orientées par le 115 
(association OGFA) sur un total de 30 chambres, 

 

CONSIDERANT que l’offre actuelle en places d’hébergement ne suffit pas à répondre 
à la demande d’hébergement exprimée, 

 

CONSIDERANT qu’au vu de l’urgence de la situation, le recours à la réquisition de 
locaux s’impose afin de prévenir tout trouble éventuel au bon ordre, à la salubrité, à la 
tranquillité et à la sécurité publique, 

 

CONSIDERANT que l’hôtel Eco-Relais sis rue de Strasbourg – 64140 LONS est 
nécessaire au maintien en confinement des personnes hébergées et remplit 
immédiatement les conditions d’un hébergement décent et digne pour ces populations, 

 

CONSIDERANT que compte tenu de l’ensemble des circonstances, le Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques est fondé à mettre en œuvre le pouvoir qu’il tient de l’article 
L.2215-1 du code général des collectivités territoriales,  

 

SUR proposition de Madame la directrice départementale de la cohésion sociale ;  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER - L’hôtel Eco-Relais sis rue de Strasbourg – 64140 LONS, est 
réquisitionné afin de permettre l’accueil des personnes sans abri en situation de 
détresse médicale, psychique ou sociale. 
 

ARTICLE 2 – L’hôtel Eco-relais est réquisitionné à compter du mardi 24 mars 2020 et 
jusqu’au 14 avril 2020 avec possibilité de prolongation ou de terme anticipé par un 
nouvel arrêté ; 

ARTICLE 3 – L’établissement sera indemnisé par l’association OGFA (Organisme de 
gestion des foyers amitiés) dont le siège social est situé au 34 avenue Henri IV – 
64110 JURANCON, association régie par la loi du 01er juillet 1901 ; 

ARTICLE 4 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être 
procédé à son exécution d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales 
ou administratives prévues à l’article L.2215-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de 
la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

- la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

ARTICLE 6 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de 
la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques et notifié au gérant de l’hôtel Eco-relais. 
 
 

Fait à Pau, le 23 mars 2020 

Le Préfet 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Claire DELCLAUX NEGREVERGNE née le 31/05/1979 à 

Senlis (60) et domiciliée professionnellement à Helette (64640) ; 

 

Considérant que Madame Claire DELCLAUX NEGREVERGNE remplit les conditions permettant 

l'attribution de l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Claire DELCLAUX NEGREVERGNE docteur 

vétérinaire administrativement domiciliée à Helette (64640). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Claire DELCLAUX NEGREVERGNE s’engage à respecter les prescriptions techniques, 

administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 

surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire 

exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Claire DELCLAUX NEGREVERGNE pourra être appelée par le préfet de ses 

départements d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de 

détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue 

de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la 

pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 9 mars 2020 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Mathilde HERVE née le 21/07/1990 à Pau (64) et domiciliée 

professionnellement à Arzacq-Arraziguet (64410) ; 

 

Considérant que Madame Mathilde HERVE remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Mathilde HERVE docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Arzacq-Arraziguet (64410). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Mathilde HERVE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Mathilde HERVE pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 24/03/2020 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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ARRETE PORTANT INTERDICTION
DE L’INCINERATION DES VEGETAUX SUR PIED

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le code forestier, notamment les articles L. 131-1 et suivants relatifs aux mesures de prévention des
incendies  de  forêt  et  les  articles  L.163-3  et  L.163-4  relatifs  aux  sanctions  pénales  encourues  en  cas
d’infraction,

VU le code de la santé publique et notamment son article L 3131-1,

VU le code pénal, notamment les articles 322-5, 322-15, 322-17, 322-18 et R610-5,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-296-04, du 22 octobre 2012 portant réglementation des incinérations dans le
département des Pyrénées-Atlantiques et notamment l’article 4,

VU le décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre le
virus COVID-19,

VU la concertation avec l’Association Départementale des Elus de Montagne et la Chambre d’Agriculture des
Pyrénées-Atlantiques

CONSIDERANT les restrictions mises en place au niveau national pour enrayer le développement du virus
Covid-19 ;

CONSIDERANT la  mobilisation  importante  des  forces  de  sécurité  intérieure  et  de  secours  sur  les
conséquences de l’épidémie et la nécessité de ne pas disperser les moyens ;

CONSIDERANT que cette situation sanitaire exceptionnelle justifie d’interdire l’écobuage ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRETE :

ARTICLE 1 –  L’incinération de végétaux sur pied est interdite à compter du vendredi 20 mars 2020  sur
l’ensemble du territoire des Pyrénées-Atlantiques jusqu’à la fin d’application du décret n° 2020-260 du 16
mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus
covid-19 ;

ARTICLE 2 – Cette disposition fera l’objet d’une information dans la presse locale. Tout bénéficiaire d'une
autorisation préalable d'écobuage devant,  en application de l’article 7 de l’arrêté susvisé,  alerter  le jour
même de l'écobuage les maires des communes concernées et le Service Départemental d’Incendie et de
Secours, se verra informé de l'interdiction.

ARTICLE 3 –  Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, les sous-préfets d’Oloron-
Sainte-Marie  et  de Bayonne,  le  directeur  départemental  des territoires  et  de la  mer,  le  chef  du service
interministériel de défense et de protection civile, le directeur départemental des services d’incendie et de
secours,  le  directeur  de  l’agence  départementale  de  l’office  national  des  forêts,  le  chef  du  service
départemental de l’office français de la biodiversité, le directeur du parc national des Pyrénées, le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,  le directeur départemental de la
sécurité publique, les maires des communes des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de ce présent arrêté.

Fait à PAU le  20/03/2020

Le Préfet,

Eric SPITZ
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Liberté   • É  galité   •   Fraternit  é      
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Sous-préfecture d’Oloron-Sainte-Marie

Arrêté portant autorisation du marché ouvert situé sur la commune d’Arette

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code la santé publique, notamment son article L. 3131-1;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du COVID-19 ;

Vu  la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte
contre la propagation du virus covid-19 ;

Vu le décret n°2020-264 du 17 mars 2020 portant création d’une contravention réprimant la violation des
mesures destinées à prévenir et limiter les conséquences des menaces sanitaires graves sur la santé de
la population ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures
relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 ;

Vu la demande du Maire d’Arette en date du 24 mars 2020 sollicitant l’autorisation d’ouverture du marché
alimentaire sur la commune le 25 mars de de 8h 30 à 12h 30 Place de la Victoire. 

Considérant que l’article 8 du décret du 23 mars 2020 prévoit que la tenue des marchés, couverts ou non et
quel qu’en soit l’objet, est interdite ; que toutefois le représentant de l’État peut, après avis du maire,
accorder une autorisation d’ouverture des marchés alimentaires qui répondent à un besoin
d’approvisionnement de la population si les conditions de contrôles mis en place sont de nature à garantir la
santé publique ;

Considérant que le marché alimentaire d’Arette répond au besoin d’approvisionnement de la population ;

Considérant les mesures prévues qui garantissent que l'organisation du marché d’Arette ainsi que les
contrôles mis en place sont propres à garantir le respect des dispositions de l'article 1er et de l'article 7 du
décret 2020-293 du 23 mars 2020 ;

Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’autoriser l’ouverture du marché alimentaire d’Arette

Sur proposition du Sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie
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ARRÊTE

Article 1 :

Par dérogation au principe d'interdiction des marchés prévu à l'article 8 du décret 2020-293 du 23 mars
2020, et dans les conditions prévues au même article, le marché ouvert alimentaire de la commune d’Arette
est autorisé tous les mercredis de 8h30 à 12 h 30, jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire.

Article 2     :  

Les marchands ou forains informeront leur clientèle au moyen d’un dispositif à leur convenance (affichette)
des gestes barrières et des bonnes pratiques d’hygiène : pas de poignées de mains ou d’embrassade, ne pas
toucher les produits exposés, respecter une distance minimale d’un mètre entre les clients.

Article 3 :

Le marché doit disposer d’une ressource en eau potable à disposition des marchands et des forains.

Article 4     :

Chaque étal doit disposer d’une réserve d’eau propre et d’un dispositif de lavage et désinfection des mains
(gels hydroalcoolique ou équivalent)

Article 5 :

Les marchands veilleront lors de la manipulation d’objets potentiellement souillés (caisses – argent…) à se
désinfecter les mains. L’usage des gants est possible dès lors que les bonnes pratiques d’hygiène sont
respectées (lavage et désinfection des gants).

Article 6 :

La présente dérogation peut être retirée à tout moment en fonction de l'évolution de la situation sanitaire ou
en cas de non respect des conditions d'organisation propres à garantir la santé publique, et notamment de
non respect des dispositions de l'article 1er et de l'article 7 du décret 2020-293 du 23 mars 2020.

Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article 8 :

Le sous-préfet directeur de cabinet, le sous-préfet de l'arrondissement d’Oloron-Sainte-Marie, le colonel
commandant de groupement de la gendarmerie départementale, le maire d’Arette sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est transmis au procureur de la République de Pau et
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Oloron, le 24 mars 2020

P/Le Préfet,

Le Sous- Préfet d’Oloron Sainte-Marie

Signé Christophe PECATE
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Liberté   • É  galité   •   Fraternit  é      
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Sous-préfecture d’Oloron-Sainte-Marie

Arrêté portant autorisation du marché ouvert situé sur la commune de Navarrenx

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code la santé publique, notamment son article L. 3131-1;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du COVID-19 ;

Vu  la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte
contre la propagation du virus covid-19 ;

Vu le décret n°2020-264 du 17 mars 2020 portant création d’une contravention réprimant la violation des
mesures destinées à prévenir et limiter les conséquences des menaces sanitaires graves sur la santé de
la population ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures
relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 ;

Vu la demande du Maire de Navarrenx en date du 24 mars 2020 sollicitant l’autorisation d’ouverture du
marché 

Considérant que l’article 8 du décret du 23 mars 2020 prévoit que la tenue des marchés, couverts ou non et
quel qu’en soit l’objet, est interdite ; que toutefois le représentant de l’État peut, après avis du maire,
accorder une autorisation d’ouverture des marchés alimentaires qui répondent à un besoin
d’approvisionnement de la population si les conditions de contrôles mis en place sont de nature à garantir la
santé publique ;

Considérant que le marché alimentaire de Navarrenx répond au besoin d’approvisionnement de la
population ;

Considérant les mesures prévues qui garantissent que l'organisation du marché de Navarrenx ainsi que les
contrôles mis en place sont propres à garantir le respect des dispositions de l'article 1er et de l'article 7 du
décret 2020-293 du 23 mars 2020 ;

Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’autoriser l’ouverture du marché alimentaire de
Navarrenx

Sur proposition du Sous-préfet d’Oloron Sainte-Marie
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ARRÊTE

Article 1 :

Par dérogation au principe d'interdiction des marchés prévu à l'article 8 du décret 2020-293 du 23 mars
2020, et dans les conditions prévues au même article, le marché ouvert alimentaire de la commune de
Navarrenx est autorisé tous les mercredis de 8 h à 13 h, jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire.

Article 2     :  

Les marchands ou forains informeront leur clientèle au moyen d’un dispositif à leur convenance (affichette)
des gestes barrières et des bonnes pratiques d’hygiène : pas de poignées de mains ou d’embrassade, ne pas
toucher les produits exposés, respecter une distance minimale d’un mètre entre les clients.

Article 3 :

Le marché doit disposer d’une ressource en eau potable à disposition des marchands et des forains.

Article 4     :

Chaque étal doit disposer d’une réserve d’eau propre et d’un dispositif de lavage et désinfection des mains
(gels hydroalcoolique ou équivalent).

Article 5 :

Les marchands veilleront lors de la manipulation d’objets potentiellement souillés (caisses – argent…) à se
désinfecter les mains. L’usage des gants est possible dès lors que les bonnes pratiques d’hygiène sont
respectées (lavage et désinfection des gants).

Article 6 :

La présente dérogation peut être retirée à tout moment en fonction de l'évolution de la situation sanitaire ou
en cas de non respect des conditions d'organisation propres à garantir la santé publique, et notamment de
non respect des dispositions de l'article 1er et de l'article 7 du décret 2020-293 du 23 mars 2020.

Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article 8 :

Le sous-préfet directeur de cabinet, le sous-préfet de l'arrondissement d’Oloron-Sainte-Marie, le colonel
commandant de groupement de la gendarmerie départementale, le maire de Navarrenx sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est transmis au procureur de la République de Pau
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Oloron, le 24 mars 2020

P/Le Préfet,

Le Sous- Préfet d’Oloron-Sainte-Marie

Signé Christophe PECATE
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